
planète cse mode d’emploi - rôle du suppléant au CSE

Le CSE n’a pas redistribué les rôles entre suppléants
et titulaires mais a coupé un fil important qui reliait  
les premiers à la vie de l’instance en leur retirant l’accès  
aux réunions avec l’employeur. Pourtant, ces élus ont  
les mêmes missions que les titulaires et sont bien plus que  
des remplaçants : le CSE est une équipe dont ils sont acteurs  
et il faut toujours être prêt à entrer en scène !

SUPPLÉANT
AU CSE
Bien plus qu’un 
remplaçant !

A
utrefois, devons-nous 
dire désormais, avant 
de se porter can-
didat à un siège de 
titulaire, beaucoup 
de représentants du 

personnel connaissaient une première 
expérience du mandat en tant que sup-
pléant avant de se présenter au poste de 
titulaire. 

L’effet de la réforme du CSE 
Être suppléant permettait de découvrir 
un mandat et de mettre le pied à l’étrier 
d’un salarié volontaire pour s’impliquer 
dans le CSE sans être immédiatement 
en première ligne. Un round d’obser-
vation en quelque sorte pour prendre 
le pouls de l’instance et confirmer ou 
infirmer l’appétence pour le mandat 
d’élu. Le mandat de suppléant donnait 
l’occasion aussi à des élus proches de 
la retraite ou souhaitant retourner à 
une vie de salarié plus « classique » 
de prendre un peu de distance tout 
en restant présents pour épauler ceux 
qui prendront leur relais : c’était un 
moyen d’organiser la passation et de 
transmettre son expérience du mandat 
à une équipe renouvelée. C’est encore 
possible, me direz-vous, mais, concrè-

tement, l’arrivée du CSE a quand même 
chamboulé ces pratiques en privant les 
suppléants d’une participation régu-
lière aux réunions du CSE et les consé-
quences sont réelles. 
Bien sûr, les directions ont applaudi 
l’économie réalisée par la nouvelle règle 
et assez majoritairement ont refusé de 
négocier alors qu’il est possible de réin-
tégrer conventionnellement la partici-
pation de tout ou partie des suppléants 
aux réunions du CSE. Parmi les argu-
ments plus audibles, des présidents de 
CSE font observer qu’un maintien des 
suppléants conduit à trop de monde 
en séance et peut nuire à la qualité des 
échanges. C’est aussi oublier que le CSE 
est un collectif.

Réservistes ou pleinement actifs ? 
Les plus pessimistes vous demanderont 
comment s’imprégner du dialogue so-
cial sans vivre les réunions ? Comment 
s’investir sans moyen en temps et fina-
lement comment se sentir réellement 
membre du CSE ? Pour les organisa-
tions syndicales, comment dénicher les 
talents sans observer un suppléant en 
réunion ou le confronter aux situations 
vécues par les salariés ? La distribution 
des rôles, au-delà du remplacement des 

”Réserver une vraie place aux 
suppléants évitera qu’ils ne 
deviennent des "fantômes" 
du CSE risquant d’en faire 
des "décrocheurs" du 
CSE. Si vous n’avez pas pu 
conclure un accord lors de  
la mise en place du CSE,  
le renouvellement de l’ins-
tance est une occasion de 
s’appuyer sur l’expérience 
du premier mandat. Il n’est 
jamais trop tard pour avancer 
et, si la voie de la négocia-
tion avec l’employeur est fer-
mée, il reste possible d’orga-
niser vous-même un partage 
de moyens et missions pour 
impliquer les suppléants »
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La session SSCT 
est ouverte
aux suppléants 
Le législateur n’a pas jugé bon d’ou-
vrir le droit à la formation écono-
mique aux suppléants ; ce qui est 
bien dommage. Heureusement, des 
pratiques d’entreprise sont plus ou-
vertes. Pourtant, la formation est 
nécessaire pour tous d’autant que le 
suppléant est amené à « rentrer sur le 
terrain » à chaque instant. La forma-
tion SSCT est, en revanche, ouverte à 
tout élu du CSE, titulaire comme sup-
pléant ; ce qui leur assure l’acquisition 
des connaissances de bases pour le 
volet SSCT et potentiellement un bon 
vernis sur le cadre général du CSE. 
Former tous les élus ensemble facilite 
le partage d’expérience.

FORMATIONS

Par Ronan Darchen,
cofondateur Alinea 

Inès El Aouni,
juriste Alinea

lors de la mise en place du CSE, le re-
nouvellement de l’instance est une oc-
casion de s’appuyer sur l’expérience 
du premier mandat. Il n’est jamais trop 
tard pour avancer et, si la voie de la né-
gociation avec l’employeur est fermée, 
il reste possible d’organiser vous-même 
un partage de moyens et missions pour 
impliquer les suppléants. 

Titulaire, suppléant, qui fait quoi ? 
Le rôle des suppléants peut être mis 
en perspective avec celui des titulaires 

titulaires absents par les suppléants, 
organisé légalement, et l’implication 
des suppléants méritent d’être le fruit 
d’une réflexion collective et formalisée 
par votre pratique du mandat : un ac-
cord de fonctionnement et de moyens 
du CSE, sinon votre règlement intérieur 
peut définir ce cadre. 
Réserver une vraie place aux sup-
pléants évitera qu’ils ne deviennent 
des « fantômes » du CSE risquant d’en 
faire des « décrocheurs » du CSE. Si 
vous n’avez pas pu conclure un accord 
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puisqu’ils ont légalement vocation 
à suppléer en cas d’absence d’un ti-
tulaire mais les deux sont élus et des 
interlocuteurs naturels des salariés 
pour faire remonter les problèmes de 
terrain, les préoccupations, les besoins 
sociaux… De la même façon, ils ont ac-
cès aux informations sur l’entreprise 
(BDESE, document d’information sur 
les projets de l’entreprise lors d’un pro-
cessus consultatif). 
Titulaires comme suppléants peuvent 
faire partie des commissions du CSE et, 
à ce titre, être réunis avec ou sans l’em-
ployeur, mener des enquêtes, suite à un 
accident du travail. Enfin, il n’est écrit 
nulle part qu’ils ne peuvent pas partici-
per aux séances préparatoires du CSE, y 
exprimer leurs points de vue dans tous 
les domaines d’action du CSE et être 
force de propositions.
D’ailleurs, les suppléants remplacent les 
titulaires en cas d’absence, temporaire 

ou définitive, et dans ces circonstances 
ils deviennent titulaires quelques 
heures ou durablement. Quelle diffé-
rence avec les titulaires ? Ces derniers, 
au-delà de participer aux réunions 
mensuelles ou bimestrielles du CSE, 
votent les décisions et les résolutions, 
désignent les commissions, provoquent 
les réunions extraordinaires et occupent 
les rôles de secrétaire et trésorier. Néan-
moins, même s’ils ne participent pas aux 
réunions du CSE, les suppléants doivent 
être destinataires de l’ordre du jour. À 
défaut, l’employeur commet un délit 
d’entrave. Les suppléants peuvent donc 
suivre les débats du CSE de la même fa-
çon que n’importe quel salarié via le pro-
cès-verbal approuvé, mais le secrétaire 
peut aussi leur adresser le projet avant 
son adoption : tous les CSE n’y pensent 
pas alors que cela permet de rester 
connecté, notamment si le suppléant a 
participé à la réunion préparatoire.

Lesquelles pour
le CSE Central ? 
Au CSE Central, il n’apparaît pas lo-
gique d’appliquer les règles de rem-
placement de l’article L.2314-37 du 
Code du travail mais plutôt de prioriser 
l’appartenance à l’établissement pour 
le suppléant amené à remplacer un ti-
tulaire absent quand cela est possible. 
Toutefois, aucune règle légale n’existe 
spécifiquement et c’est un sujet à pré-
voir le cas échéant dans les accords 
constitutifs du comité central simul-
tanément à la définition des sièges 
par établissement pour éviter toute 
contestation ou bien dans un accord 
spécifique, voire dans le règlement in-
térieur du CSE Central.

RÈGLES DE REMPLACEMENT
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(article R.2314-1 du Code du travail) 
et les élus peuvent dorénavant à la fois 
mutualiser leurs moyens en temps mais 
aussi optimiser leur usage avec le méca-
nisme de report des heures mensuelles 
non utilisées (articles R.2315-5 et 6).

Quel suppléant pour quel titulaire ? 
Il est important d’identifier qui remplace 
qui pour plusieurs raisons. D'abord, 
pour que le suppléant qui se substitue 
au titulaire ne le fasse pas à tort et en-
suite se voit reprocher d’avoir pris des 
heures alors qu’il n’en bénéficie pas. En-
suite, pour que l’employeur sache qui 
convoquer pour la prochaine plénière : 
le risque d’invalider des réunions ou 
des votes si ce ne sont pas les « bons » 
suppléants qui ont été convoqués est 
réel. Enfin, des enjeux existent aussi sur 
le « sens » des votes du CSE : à une ou 
deux voix près, le vote sera différent.
L’article L.2314-37 du Code du travail 
fixe les règles de remplacement des titu-
laires par les suppléants pour les CSE : 

Mutualiser les heures de délégation 
Maigres contreparties lors du passage 
au CSE, le report et la mutualisation des 
heures de délégation sont néanmoins 
bien utiles et méritent d’être mis au 
profit des suppléants puisque la loi n’a 
pas prévu les mêmes moyens pour les 
titulaires et les suppléants alors même 
que le suppléant peut se retrouver pro-
pulsé titulaire à tout moment. Ainsi, 
lors du groupement des anciennes ins-
tances, le législateur a adopté une ap-
proche moins cloisonnée des heures de 
délégation ce qui ouvre des voies pour 
les suppléants. 
Le décret sur les heures de délégation 
en fonction de l’effectif est présenté en 
indiquant à la fois le crédit d’heures at-
tribué à chaque titulaire chaque mois 
mais plus globalement à l’instance élue 

”Être suppléant permettait 
de découvrir un mandat et 
de mettre le pied à l’étrier 
d’un salarié volontaire pour 
s’impliquer dans le CSE 
sans être immédiatement 
en première ligne. Un round 
d’observation, en quelque 
sorte, pour prendre le pouls 
de l’instance et confirmer ou 
infirmer l’appétence pour le 
mandat d’élu. Le mandat de 
suppléant donnait l’occasion  
aussi à des élus proches 
de la retraite ou souhaitant 
retourner à une vie de salarié 
plus "classique" de prendre 
un peu de distance tout en 
restant présents pour  
épauler ceux qui prendront 
leur relais : c’était un moyen  
d’organiser la passation  
et de transmettre son  
expérience du mandat  
à une équipe renouvelée »

ces règles s’appliquent tout autant pour 
un remplacement ponctuel que pour 
un remplacement définitif (jusqu’à la 
fin du mandat) d’un titulaire ayant par 
exemple quitté l’entreprise ou démis-
sionné de son mandat. Même s’il n’est 
pas étiqueté comme tel par l’ordon-
nance, l’article L.2314-37 est une dis-
position d’ordre public à laquelle on 
ne peut déroger par accord. Impossible 
donc de prévoir d’autres règles ou de 
l’aménager. À savoir de s’en affranchir 
pour permettre aux titulaires de choisir 
« leurs remplaçants » ! 
Les règles de remplacement organisent 
ainsi des priorités pour déterminer qui 
remplace un titulaire absent. Ce sont 
en quelque sorte des rangs et chaque 
titulaire aura en réalité un premier sup-
pléant, un deuxième, un troisième et 
ainsi de suite. L’objectif de la loi est de 
limiter les sièges de titulaires vacants et 
de permettre au CSE un bon fonctionne-
ment. Ces rangs sont déterminés selon 
des critères stricts : appartenance syn-
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dicale, catégorie professionnelle, collège, 
nombre de voix obtenues, âge voire po-
sitionnement sur la liste présentée aux 
élections. 
L’appartenance syndicale est le premier 
critère ; ainsi un titulaire d’un syndicat 
donné devra prioritairement être rem-
placé par un suppléant de même appar-
tenance syndicale. Ce n’est que dans un 
second temps que la catégorie profes-
sionnelle et le collège joueront. Par ap-
partenance syndicale, la loi entend, ici, 
l’élu de la liste des dernières élections. 
Il peut arriver qu’un salarié se présente 
sur une liste syndicale sans être adhé-
rent du syndicat ou en change en cours 
de mandat. Mais ce qui compte, c’est la 
liste sur laquelle il s’est présenté. 
S’il n’existe pas (ou plus) de suppléant 
élu présenté par le même syndicat, 
alors la loi prévoit de trouver prio-
ritairement le remplaçant parmi les 
candidats non élus présentés par l’or-
ganisation syndicale (OS) avant d’al-
ler chercher d’autres élus suppléants. 
Cette règle ne va pas sans poser pro-
blème. D’ailleurs, le candidat malheu-
reux ayant pu faire son deuil du CSE et 

surtout n’est plus un salarié protégé 
six mois après le scrutin.
Quand il n’y a pas ou plus de suppléants 
présentés par le même syndicat que le 
titulaire absent, la loi indique d’aller 
chercher le remplaçant parmi les sup-
pléants élus présentés par les autres 
OS. Dans cette situation, le remplace-
ment s’effectue dans la limite de la ca-
tégorie du titulaire à remplacer. Et on 
n’ira pas rechercher des candidats non 
élus présentés par d’autres syndicats. 
Lorsque plusieurs suppléants élus rem-
plissent les conditions pour remplacer 
un titulaire, on sélectionne, après la ca-
tégorie et le collège, à partir du nombre 
de voix obtenues lors de l’élection. Si 
plusieurs élus suppléants ont le même 
nombre de voix, le départage se fait à 
l’âge avec une priorité au plus âgé. At-
tention ! Pour les candidats non élus, 
c’est l’ordre de la liste qui compte et non 
pas les voix ou l’âge. Et priorité aux can-
didats présentés en titulaire puis à ceux 
présentés en suppléants ! Vous y êtes ? 
N’hésitez à vous doter d’un tableau de 
remplacements pour ne pas refaire les 
calculs à chaque réunion.  

CHOISIR LA PARFUMERIE EUROPE 
C'EST OPTER POUR :

Retrouvez toutes nos idées cadeaux  sur notre site  www.laparfumerie.eu 

PRÉPAREZ VOS FÊTES DE FIN D’ANNÉE

Vous souhaitez offrir une carte cadeau ou participer aux achats des
salariés de votre entreprise ?
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INSCRIVEZ-VOUS DÈS MAINTENANT :
C'EST SIMPLE, GRATUIT ET SANS ENGAGEMENT !

+ de 6.500 références parmi + de 350 marques
de Parfums, Cosmétiques et Maquillage

Une livraison gratuite sous 24/48H

Un programme de fidélité

Un service client dédié

Des commandes groupées

Des promotions et coffrets disponibles toute l'année

PARTENAIRE BEAUTÉ PRIX COMITÉ

DEPUIS PLUS DE
jusqu’à70%*

C’est possible ! Contactez-nous :
0 800 90 30 40                                                  

info@laparfumerie.eu 
                        (service & appel gratuits)

Référence : article 
L.2314-37 du Code 
du travail
Lorsqu'un délégué titulaire cesse ses 
fonctions pour l'une des causes in-
diquées à la présente section ou est 
momentanément absent pour une 
cause quelconque, il est remplacé par 
un suppléant élu sur une liste présen-
tée par la même organisation syndicale 
que celle de ce titulaire. La priorité est 
donnée au suppléant élu de la même 
catégorie. S'il n'existe pas de suppléant 
élu sur une liste présentée par l'organi-
sation syndicale qui a mis en avant le 
titulaire, le remplacement est assuré 
par un candidat non élu présenté par 
la même organisation. Dans ce cas, le 
candidat retenu est celui qui vient sur 
la liste immédiatement après le dernier 
élu titulaire ou, à défaut, le dernier élu 
suppléant. À défaut, le remplacement 
est assuré par le suppléant élu n'appar-
tenant pas à l'organisation du titulaire à 
remplacer, mais appartenant à la même 
catégorie et ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix. Le suppléant devient 
titulaire jusqu'au retour de celui qu'il 
remplace ou jusqu'au renouvellement 
de l'institution.

À NOTER
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